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Cher(e)s lecteurs (trices), chers auteur(e)s,
Nous dédions ce numéro à la mémoire de Sandrine Laviolette, 
Ingénieure d’études à l’Université de Bordeaux et rédactrice en chef 
de la Revue de droit comparé du travail et de la sécurité sociale 
grâce à laquelle cette Revue a pu évoluer et devenir ce qu’elle est 
à ce jour. Sandrine Laviolette nous a laissé en héritage les liens 
d’une exceptionnelle qualité qu’elle avait tissés avec chaque auteur 
et chaque correspondant de la Revue, ce qui nous porte à poursuivre 
l’œuvre déjà accomplie. 

Isabelle Daugareilh
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AVINASH GOVINDJEE
Faculté de droit de l’Université Nelson Mandela

UN SALAIRE MINIMUM NATIONAL

L’Afrique du Sud a récemment adopté une législation établissant un salaire minimum 
national. A la fin du mois de novembre 2018, le président a approuvé la loi de 2018 sur  
le salaire minimum national (la loi 9 de 2018) (la « Loi »), qui définit également la composition 
et les fonctions de la Commission nationale sur le salaire minimum et les questions connexes. 
L’adoption de cette Loi était motivée par le constat que l’Afrique du Sud restait, bien des années 
après l’instauration d’un ordre démocratique, l’une des sociétés les plus inégalitaires au monde, 
en proie à d’énormes disparités de revenus sur le marché du travail national. Cette Loi a pour 
objet de faire soutenir le développement économique et faire progresser la justice sociale par 
les moyens suivants : en améliorant les salaires des travailleurs les moins bien rémunérés ; en 
protégeant les travailleurs contre des salaires déraisonnablement bas ; en préservant la valeur 
du salaire minimum national ; par la promotion de la négociation collective ; en soutenant la 
politique économique. La Loi s’applique à tous les travailleurs et à leurs employeurs, à l’exception 
des membres des forces de défense nationale sud-africaine, de l’agence de renseignement 
nationale et des services secrets sud-africains. Elle ne s’applique pas au travail bénévole, un 
bénévole étant une personne qui travaille pour une autre personne et qui ne reçoit pas ou n’a 
pas le droit de recevoir de rémunération pour ses services.

I - LE SALAIRE MINIMUM NATIONAL
Le salaire minimum national correspond à un montant indiqué dans une annexe de la Loi 

et est ajusté chaque année. Chaque travailleur a droit à un salaire au moins égal au salaire 
minimum national et chaque employeur doit verser à ses travailleurs un salaire qui ne soit pas 
inférieur au salaire minimum national. Le paiement du salaire minimum national ne peut être 
écarté et l’emporte sur toute disposition contraire de tout contrat, convention collective, accord 
de branche ou loi. Le salaire minimum national constitue, de fait, une condition du contrat du 
travailleur, sauf dans le cas où le contrat, la convention collective ou la loi prévoit un salaire plus 
favorable pour le travailleur. La modification unilatérale par l’employeur des salaires, de la durée 
du travail ou d’autres conditions de travail en lien avec la mise en œuvre du salaire minimum 
national serait considérée comme une pratique déloyale. Sauf disposition légale contraire, le 
calcul du salaire aux fins de la Loi est le montant payable en argent pour les heures de travail 
effectuées normalement. Cela exclut les sommes versées pour permettre à un travailleur de 
travailler, comme par exemple les indemnités de transport, d’équipement, d’outils, de nourriture 
ou de logement, sauf clause contraire dans un accord de branche. Les autres exclusions 
comprennent les paiements en nature, pension et hébergement compris, sauf clause contraire 
dans un accord de branche, les gratifications, les primes, les pourboires, les cadeaux et tout 
autre type de paiement prescrit. A l’heure actuelle, le salaire minimum national est fixé à 20 R 
par heure de travail ordinaire. Malgré ce minimum général, différents arrangements ont été 
mis en place pour les ouvriers agricoles (18 R de l’heure), les travailleurs domestiques (15 R de 
l’heure), les travailleurs employés dans le cadre d’un programme élargi de travaux publics (11 
R de l’heure) et les travailleurs ayant conclu un contrat d’apprentissage visé par l’article 17 de la 
loi de 1998 sur le développement des compétences (loi n° 97 de 1998).

II - LA COMMISSION NATIONALE SUR LE SALAIRE MINIMUM
La Commission nationale sur le salaire minimum (la «  Commission  »), créée en vertu  

de la Loi, doit procéder à un réexamen du salaire minimum national dans les 18 mois suivant 
l’entrée en vigueur de la Loi. La Commission doit faire des recommandations au ministre 
du travail sur l’ajustement du salaire minimum national. Ces recommandations doivent être 
axées sur la réduction de la pauvreté et la diminution des écarts de salaires et des inégalités. 
La Commission est composée de membres nommés par les représentants des entreprises, 
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de la société civile et des organisations syndicales, ainsi que de trois experts indépendants 
connaissant bien le marché du travail et les conditions de travail, ainsi que d’un président 
nommé par le ministre. Pour établir ses recommandations, la Commission doit tenir compte 
des facteurs suivants : l’inflation, le coût de la vie et la nécessité de maintenir la valeur du 
salaire minimum, les niveaux de salaire et les résultats des négociations collectives, le produit 
intérieur brut, la productivité, la capacité des employeurs à faire fructifier leur entreprise avec 
succès, l’activité des petites, moyennes ou microentreprises et des nouvelles entreprises,- 
l’impact probable des ajustements recommandés sur l’emploi ou la création d’emplois, et tout 
autre facteur pertinent. Les fonctions de la Commission consistent notamment à enquêter et 
à faire un rapport annuel au ministre sur l’impact du salaire minimum national sur l’économie, 
la négociation collective et la réduction des écarts de revenus, et à mettre ces informations à 
la disposition du public.

III - REMARQUES FINALES
L’introduction du salaire minimum national a suscité de nombreux débats dans le pays. L’un 

des points de désaccord concerne les dispositions de la Loi qui permettent à un employeur 
ou à une organisation d’employeurs de demander une exemption du paiement du salaire 
minimum national. Des règlements sont entrés en vigueur pour compléter les dispositions de 
la Loi à cet égard, offrant aux employeurs la possibilité de démontrer qu’ils ne peuvent pas 
se permettre de payer les nouveaux minima, suite à des consultations constructives avec les 
travailleurs et leurs représentants. Les employeurs qui ne se conforment pas aux dispositions 
de la Loi seront sanctionnés par le ministère du travail, dont les inspecteurs sont également 
habilités à enquêter sur la conformité des lieux de travail. Les salariés peuvent également 
s’adresser directement à la Commission de conciliation, de médiation et d’arbitrage du 
pays. Cette Loi s’inscrit dans l’approche sud-africaine consistant à établir un lien entre les 
organisations patronales et celles des travailleurs (telles que définies dans la loi de 1994 sur 
le Conseil du développement économique et du travail (loi n° 35 de 1994) (loi NEDALC). Il est 
important de noter que la Commission comprend également des membres nommés par la 
« société civile », à savoir les organisations non gouvernementales visées par la loi NEDALC. 
La Loi introduit et utilise également le concept de « travailleur », qui est défini comme « toute 
personne qui travaille pour un autre et qui reçoit, ou a le droit de recevoir un paiement pour 
ce travail, qu’il soit en argent ou en nature. » C’est une notion différente de celle contenue 
dans la plupart des lois relatives à l’emploi en Afrique du Sud, qui adoptent généralement 
des définitions relatives au concept de « salarié » (et qui excluent expressément les travailleurs 
indépendants). L’approche plus large proposée par la loi fait écho à des jugements récents 
tels que Pretorius and Another v Transnet Pension Fund and others1. Dans cette affaire, qui 
concernait une plainte émanant de retraités, la Cour constitutionnelle a jugé inutilement 
contraignant d’exiger des requérants qu’ils plaident l’existence d’une relation employeur-
salarié. La Cour a noté que selon l’article 23 de la Constitution «  toute personne » a droit 
à des pratiques de travail équitables et qu’il s’agit de protéger les personnes contre les 
pratiques de travail déloyales nées d’une relation employeur-salarié. La Cour a noté que 
la jurisprudence en matière de travail reconnaissait que les pratiques de travail déloyales 
prévues par la LRA pouvaient aller au-delà de la cessation de l’emploi et que les tendances 
actuelles en matière de travail soulignaient la nécessité d’adopter une vision large du droit 
à une pratique de travail équitable, car les personnes occupant un emploi formel sont de 
moins en moins nombreuses. Comme l’a souligné la Cour, « de plus en plus de personnes se 
retrouvent dans la « zone nébuleuse » comme « sous-traitants indépendants » dans un emploi 
ponctuel soumis à des sociétés multinationales sans visage qui peuvent opérer à partir d’une 
présence sur le Web. » La Cour a jugé que les faits de l’affaire constituaient un motif suffisant 
pour ne pas limiter la protection de l’article 23 de la Constitution aux seules personnes ayant 
un contrat de travail.

1  2018 ZACC 10.
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• Pour un ouvrage : initiale du Prénom Nom, Titre de l’ouvrage, lieu, éditeur, « collection », 

date, p.
• Pour un article de revue : initiale du Prénom Nom, « Titre de l’article », Titre de la revue, 

n°, date, p.
• Pour une contribution dans un ouvrage collectif : initiale du Prénom Nom, « Titre de 

l’article », in initiale du Prénom Nom (dir.), Titre de l’ouvrage, lieu, éditeur, date, p.

RECOMMANDATIONS AUX AUTEURS

Manuscrits

L’article doit être soumis de préférence en Français. L’Anglais et l’Espagnol sont 
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• 40 000 caractères - notes de bas de pages et espaces compris - pour les rubriques 

« Études » et « Dossier Thématique » lorsqu’ils sont soumis en Français. La limitation 
est fixée à 30 000 caractères lorsqu’ils sont soumis en Anglais ou en Espagnol ;

• 25 000 caractères - notes de bas de pages et espaces compris - pour la rubrique 
« Jurisprudence Sociale Comparée » et de « Jurisprudence Sociale Internationale » 
quelle que soit la lanque de soumission de l’article ;

• 15 000 caractères - notes de bas de pages et espaces compris - pour la rubrique « 
Actualités Juridiques Internationales » lorsqu’ils sont soumis en Français. La limitation 
es fixée à 12 000 caractères lorsqu’ils ont soumis en Anglais ou en Espagnol.

Par ailleurs, tous les manuscrits devront être accompagnés des éléments suivants :
• 5 mots clés (en français et en anglais) permettant d’identifier le contenu de l’article ;
• l’institution de rattachement, le titre, ainsi que l’adresse postale et électronique de 

l’auteur ;
• le titre de l’article.

Les manuscrits destinés aux rubriques « Études », « Dossier Thématique » et « Jurisprudence 
Sociale Internationale » devront également comporter :

• un résumé, en français et en anglais (de 400 caractères chacun) ;
• deux publications au choix.





IALLJ  CALL FOR PAPERS ~ 2019 MARCO BIAGI AWARD

Prior Recipients
of the Marco Biagi Award

1. The Call requests papers concerning 
comparative and/or international labour or 
employment law and employment relations, 
broadly conceived. Research of an empirical 
nature within the Call’s purview is most 
welcome.
2.  Submissions will be evaluated by an 
academic jury to be appointed by the 
Association.
3. The paper chosen as the winner of the 
award will be assured publication in a 
member journal, subject to any revisions 
requested by that journal.
4. Papers may be submitted preferably in 
English, but papers in French, or Spanish 
will also be accepted. The maximum length 
is 12,500 words, including footnotes and 
appendices. Longer papers will not be 
considered.
5. The author or authors of the paper chosen 
as the winner of the award will be invited to 
present the work at the Association’s 2017 
meeting, to be announced on the website of 
the Association. Efforts are being undertaken 
to provide an honarium and travel expenses 
for the presentation of the paper. Until that 
effort bears fruit, however, the Association 
hopes that home institutional funds would 
be available to support the researcher’s 
presentation.
6. The deadline for submission is March 
31rd, 2017. Submissions should be sent 
electronically in Microsoft Word to Frank 
Hendrickx, the President of the Association, 
at Frank.Hendrickx@kuleuven.be

2018 Matteo Avogaro (University of 
Milan, Italy), « New perspectives for worker 
organization in a changing techonological 
and social environment».
2017 Nicolas Buenos (University of 
Zurich, Switzerland, Insitute of Law), « From 
the right to work to the freedom from work ».
2016 Mimi Zou, « Towards Exit and Voice: 
Redesiging Temporary Migrant Workers’s 
Programmes) ».
2015 Uladzislau Belavusau (Vrije 
Universiteit Amsterdam, Pays-Bas), «  A 
Penalty Card for Homophobia from EU 
Labor Law: Comment on Asociaţia ACCEPT 
(C-81/12) ».
2014 Lilach Lurie (Bar-Ilan University, 
Israel), «  Do Unions Promote Gender 
Equality ? ».
2013 Aline Van Bever (University of 
Leuven, Belgium), « The Fiduciary Nature of 
the Employment Relationship ».
2012 Diego Marcelo Ledesma Iturbide 
(Buenos Aires University, Argentina), «  Una 
propuesta para la reformulación de la 
conceptualización tradicional de la relación 
de trabajo a partir del relevamiento de su 
especificidad jurídica ».
Special Commendation  : Apoorva Sharma 
(National Law University, Delhi), «  Towards 
an Effective Definition of Forced Labor ».

To stimulate scholarly activity and broaden academic interest in comparative 
labour and employment law, the International Association of Labour Law 
Journals announces a Call for Papers for the 2019 Marco Biagi Award. The 
award is named in honor of the late Marco Biagi, a distinguished labour lawyer, 
victim of terrorism because of his commitment to civil rights, and one of the 
founders of the Association. The Call is addressed to doctoral students, advanced 
professional students, and academic researchers in the early stage of their careers 
(that is, with no more than three years of post-doctoral or teaching experience).
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ÉTUDES
Mieux légiférer dans l’Union Européenne 
De l’usage du Droit du travail 
L’évolution du Droit du travail en République de 
Djibouti
Les restrictions de la couverture de l’assurance 
maladie en Espagne
La question de la migration circulaire : un examen des 
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La dernière réforme du Droit du travail italien
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ÉTUDES
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maladie en Espagne
La question de la migration circulaire : un examen des 
droits des travailleurs migrants à Taïwan
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numéro précédent      2018/4

Studies
The varied and changing forms of activation in Belgium 
Vanessa DE GREEF
Towards Exit and Voice: Redesigning Temporary Migrant   
Workers’ Programmes 
Mimi ZOU
EU antidiscrimination law and duty of care: fellows  
in the regulation of MNEs’ business relationships 
Silvia BORELLI
Brexit and social rights
Catherine BARNARD

Thematic Chapter 
Worker participation right in public and private company 
Coordonated by Gilles AUZERO and Michel COUTU

Comparative labour case law 
bullying at work  
Coordonated by Allison FIORENTINO and Loïc LEROUGE

Comparative labour law literature
Labour law beyond national borders: major debates in 2017
Mariapaola AIMO, Rudolf BUSCHMANN and Daniela IZZI

à paraître

Jurisprudence Sociale Comparée
Thème : L'ubérisation des relations de travail
Coordination par Allison Fiorentino et   
Isabelle Daugareilh

Jurisprudence Sociale Internationale

Littérature de Droit Social Comparé

2019/2
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Travail et de la Sécurité Sociale 
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 Thematic Chapter
 Comparative Labour Case Law
 International Legal News
 Comparative Labour Law Literature
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et-de-la-securite-sociale 
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